
Lettre aux adhérents du C.I.L du Cap Brun et du Petit Bois 

Assemblée Générale mardi 10 mai 2011 
à 17 h 00, à la mairie annexe « Franck Arnal » de la Rode 

Une nouvelle assemblée générale, dé-

jà, va avoir lieu et le bilan est mince. 

Non pas que nous n’ayons pas travail-

lé ou que les pouvoirs publics nous 

aient oubliés, mais surtout dû au fait 

que nous avons la chance d’habiter un 

quartier où il y a moins de problèmes 

qu’ailleurs. Je ne parle pas, bien sûr, des dossiers 

lourds comme la 4ème anse, l’assainissement de la 

Batterie Basse, le sentier littoral et Méjean ou l’en-

fouissement des lignes EDF qui, nous le savons, sont 

« dans les cartons » et qui aboutiront un jour ou l’au-

tre, mais qui coûtent cher et nécessitent la patience. 

Concernant la 4ème anse, d’ailleurs, le C.I.L souhaite-

rait qu’une solution « en attendant » soit étudiée et il 

émettra des propositions sur ce sujet. 

Mais pour le reste, je veux dire pour les petits pro-

blèmes dans chaque rue, le nombre de dossiers à trai-

ter tend à diminuer, et c’est tant mieux. Cela prouve 

que les choses avancent et que les élus sont à notre 

écoute. 

 

En décembre dernier, nous avons commémoré le cin-

quantième anniversaire de la création du C.I.L. Cela 

a été l’occasion, outre le plaisir de partager un mo-

ment de convivialité avec vous, fidèles adhérents, de 

dresser un bilan de l’action menée par nos prédéces-

seurs. Et mon préambule vient sans doute de là : 

quand on regarde d’où ils sont partis, les batailles 

qu’ils ont menées et les résultats obtenus, on se dit 

que le plus gros est fait. 

 

Ne pensez pas que pour autant nous allons baisser les 

bras et cesser de demander les améliorations jugées 

nécessaires. Mais cette note optimiste et l’hommage 

au travail de nos anciens me paraissaient importants. 

 

Dans les pages suivantes, vous trouverez le détail de 

notre activité ainsi que celui des manifestations que 

nous allons organiser : le repas de quartier (une pre-

mière au CLJ « La Presqu’île ») et le vide-greniers 

qui, lui aussi, commence à s’imposer. 

 

J’espère que, comme chaque année, vous viendrez 

nombreux assister à cette assemblée générale et vous 

dis donc à bientôt. 

 

Christian FABRE 
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Depuis notre dernière assemblée générale, le C.I.L. a 

mené les actions suivantes : 

 

- Courrier, e-mails. 
Après un message adressé à M. Di Giorgio signalant 

les problèmes des colonnes installées par l’asso-

ciation Kroc’Can (partenariat avec le SITTOMAT 

pour la collecte de vêtements), celle-ci a réagi et a 

annoncé deux mesures : une collecte bihebdoma-

daire et un changement pour des colonnes plus 

sécurisées. Pour l’instant, seul le premier engage-

ment a été tenu. 

Un banc avait disparu sur la corniche : l’intervention 

d’un administrateur du C.I.L a permis qu’il soit 

réinstallé très rapidement. 

Demande de changement d’un panneau d’interdic-

tion de stationner complètement effacé chemin de 

Costebelle. 

Signalement qu’une pièce métallique plantée au sol 

(support de théodolite ?) dans la descente vers les 

parkings du Mourillon a fait trébucher une adhé-

rente. 

 

- Propreté. 
Le C.I.L. a apporté son concours aux services de M. 

Di Giorgio lors de la journée propreté du quartier 

organisée le 6 décembre 2010 : annonce par voie 

d’affichage et mails aux adhérents, collecte des 

demandes des habitants et suivi. A cette occasion, 

plusieurs petites demandes d’interventions ont été 

faites : tag chemin de Montzey (Fait), replacement 

des colonnes à apport volontaire avenue Farrère, 

marquage au sol des emplacements et nettoyage 

des abords (Fait), mise en place d’une corbeille à 

papier au début du chemin de la Mer à Magaud. 

Le C.I.L a signalé une décharge sauvage sur la 4ème 

anse, près de la décharge « officielle ». Problème 

réglé rapidement. 

 

- Fiches de proposition. 

Fiches émises avant l’A.G. 2010 qui sont toujours 

d’actualité ou qui ont été satisfaites dans l’exercice : 

- n° 12/2004 : Installation d’un panneau signalant la 

largeur minimum du boulevard Pezetti. 

- n° 7/2005 : Suppression des fourreaux orange che-

min de la Calade. � Fait presque totalement 

- n° 3/2006 : création d’un trottoir entre le 93 et le 

405 du chemin de la Calade. 

- n° 4/2006 : demande de goudronnage de l’avenue 

Pascal d’Oriano (reporté tant que l’intégration de 

cette voie à la voirie municipale ne sera pas faite). 

- n° 4/2008 : sécurisation du carrefour Thouron/

Jouveau 

- n°5/2008 : suppression du parterre situé devant le 

« Deux Etoiles », bd de la Martille. 

- n° 6/2008 : refaire les canalisations du pluvial de-

vant le 103 bd de la Martille qui sont sous-

dimensionnées. 

- n° 8/2008 : repeindre les pistes cyclables de la cor-

niche et de la Résistance ainsi que les bandes sépara-

tives. 

- n° 9/2009 : suppression d’un poteau EDF au bas de 

Louis Sorel. 

- n° 3/2009 : installation d’un banc à l’arrêt de bus 

« Batterie Basse » (vers le centre-ville) � Fait, puis 

le banc a disparu. Relance effectuée. Depuis, un 

abribus a été installé. C’était la demande initiale 

du C.I.L qui avait été refusée. Dossier clos. 
- n° 4/2009 : pose de coussins berlinois près du car-

refour J-B Abel/Amouretti. 

- n°7/2009 : prolonger le marquage au sol d’une li-

gne pointillée près du giratoire Farrère/d’Oriano. Le 

haricot installé après le traçage la masque en partie. 

 

Fiches émises depuis l’A.G. 2010 : 

- n°1/2010 : mise en place d’un banc à l’arrêt 

« Martille » de la navette 33. 

- n°2/2010 : remplacement du banc de l’arrêt 

« Batterie-Basse » qui a disparu) � Fait (voir plus 

haut) 
 

Demandes diverses lors de visites de terrain : 

- le 29/06/10, avec de M. Le Néannec, chargé de 

mission à TPM, puis le 06/12/10, avec MM. Paul et 

Colombani du service Voirie de la mairie, examen 

des problèmes d’écoulement du pluvial au bas du 

chemin de la Batterie Basse, à hauteur du centre de 

Détente de la Marine. Des travaux de voirie s’en sont 

suivis pour mieux canaliser les eaux de pluie. 

- le 29/06/10, le problème du mur qui s’est effondré 

devant chez Mme Ferraris, 503 chemin de la Batterie 

Basse, a été à nouveau soulevé. Finalement, les tra-

vaux seront pris en charge par la mairie et vraisem-

blablement effectués avant la fin de l’année. 

 

Travaux effectués : 

- Enfouissement des lignes EDF sur le début de l’a-

venue de la Résistance (ne restent plus que le raccor-

dement aux habitations et la suppression des po-

teaux). On nous promet le goudronnage de la chaus-

sée sur cette portion pour très bientôt. 

- Réfection d’un mur et création d’un trottoir boule-

vard Amouretti, près de J-B Abel. 

Rapport d’activité 
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Déroulement de l’A.G. 

Voici les sujets que nous souhaitons aborder : 

 

Voirie/Réseaux (municipalité et TPM) 
• Assainissement de la Batterie Basse : Les travaux 

débuteront-ils en septembre ? 

• Quand le bassin de rétention de l’avenue Farrère, 

prévu au POS de 1994, sera-t-il réalisé ? 

• Square Félix Gras : une réservation aux POS de 

1976 puis de 1994 existe afin de sécuriser le virage 

boulevard Amouretti dans le sens J-B Abel / Résis-

tance. Cette réalisation est-elle toujours envisa-

gée ? 

• Quelques places de parking payant et de courte du-

rée pourraient-elles être aménagées place Baratier ? 

• Un passage piéton au débouché du chemin Paul 

Gayraud sur la corniche serait souhaitable (cette 

demande avait été couplée au courrier demandant 

le passage à une voie de la corniche). 

 

Voirie (Conseil Général) 
• Le giratoire à la jonction de la corniche du Général 

de Gaulle et de l’avenue de la Résistance est-il pro-

grammé ? 

• Une décision concernant la réduction à une voie de 

la chaussée sud de la corniche de Gaulle a-t-elle été 

prise ? 

• Statut du chemin à l’entrée du Grand Sud : privé 

ou public ? 

 

Propreté/Collecte sélective 
• La société Kroc’Can s’est engagée par courrier à 

remplacer les containers de collecte de vêtements 

par des modèles plus difficilement fracturables. 

Quand cela sera-t-il fait ? 

• Déchetterie de la 4ème anse : lors de l’AG 2006, M. 

Di Giorgio avait dit qu’un environnement paysager 

allait être créé afin de mieux la dissimuler. Il serait 

également souhaitable qu’elle ne soit accessible 

qu’aux seuls employés municipaux. 

 

PLU 
• Emplacements réservés : les habitants et, en parti-

culier les C.I.L, seront-ils consultés avant la publi-

cation de la liste définitive ? 

 

Demandes en attente 
- Suppression d’un poteau EDF au bas de Sorel 

- Prolonger une ligne blanche pointillée près du gira-

toire Farrère/d’Oriano 

- Suppression du parterre bd de la Martille devant le 

« Deux Etoiles ». 

- Pose de coussins berlinois boulevard J-B Abel, près 

du carrefour avec le boulevard Amouretti. 

 

Repas de quartier du vendredi 17 juin, 19 h 00 
Cette année, grande première : il aura lieu au CLJ 

« La Presqu’île » !!. Nous espérons vous y retrouver 

nombreux. 

 

Vide-greniers du dimanche 22 mai 
Déjà le troisième ! Venez nombreux. 

 

 

 

 

 

Pensez à nous faire parvenir vos questions quel-

ques jours avant l’A.G. Merci d’avance 
 

Site Internet : http://www.cil-capbrun-petitbois.org/  

ORDRE DU JOUR 
 

17h 00 à 17h 30 : Assemblée Générale statutaire : 

• Approbation du rapport d'activité. 

• Rapport financier, approbation des comp-

tes, quitus. 

• Election des membres du C.A. 

 

17 h 30 à 19h 30 : Assemblée Générale en présence des élus : 

• Voirie/Réseaux 

• Propreté/Collecte sélective 

• PLU 

• Demandes en attente. Questions des adhé-

rents. 

 

19h 30 à 20h 00 : Poursuite des discussions autour d’un buffet. 
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RELATIONS AVEC LE COMITE D'INTERET LOCAL 
 

Pour nous communiquer vos questions, contactez votre responsable de secteur. 
Sur notre site (http://www.cil-capbrun-petitbois.org/) vous trouverez l’adresse e-mail du C.I.L.  
et celle des responsables de secteur qui en possèdent une. 

 

A - Farrère/Résistance  Mme DAUTA-GAXOTTE 26 ch. Sainte Agathe  04 94 41 69 62 
B - Petit Bois   M. VIGNEAU « L’Eolienne » A3    
     351 boulevard de la Martille     04 94 36 23 36 
C - La Calade/Montzey  M. LE ROUX 70 boulevard Amouretti   04 94 03 64 02 
D - Fabry/Baratier  M. PRADINES 57 boulevard Amouretti   LR 
E - Amouretti   M. SANS 574 boulevard J-B Abel    04 94 42 61 89 
F - Pélican    Mme BAZIN 99 chemin de Montzey   04 94 46 33 81 
G - Littoral/Batterie Basse Mme de GANAY Villa « Paradis » 
     308 chemin de la Batterie Basse    04 94 41 08 32 
H - Résistance/Magaud M. ARSAC Villa « La You » 
     87 Rue Jacquemet       04 94 20 10 97 
 

En cas d'absence, contactez :   - M. Christian FABRE (président) 
7 avenue Pascal d’Oriano – A2                     Tél. : 04 94 42 02 99 
- Mme Fleur COUTARD (secrétaire) 
62, rue des Coquelicots                                Tél. : 04 94 36 13 96 

 

Pour ceux qui en exprimeront le souhait, un exemplaire des statuts sera envoyé par courrier. 
 

LE REGLEMENT DE LA COTISATION 2011, 7 € par foyer, et le pouvoir 

(éventuellement) sont à faire parvenir à Mme Fleur COUTARD – 62 rue des COQUELICOTS – 83000  TOULON 
ou à remettre en arrivant à l'Assemblée Générale 

………..�………………………...…………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

………..�………………………………………..……………………………………………………………………………………….. 

Cotisation 2011 
 

Mme, Mlle, M. : …………..………………………………………………………..… Renouvellement 
 

Adresse ………………………………………………………………………………… Nouvelle adhésion 

……………………………………………………………………….……………..………..…………………………..……….. 

e-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………... 

Acceptez-vous de recevoir nos différents courriers et convocations à votre adresse mail ? :    OUI      NON 

Adresse à laquelle vous désirez recevoir votre courrier (si différente de celle d’adhésion) 
………………………………………………………………………………………………………….…………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………….………………………. 

                   Ci-joint 7 €         en espèces         par chèque à l'ordre de : C.I.L. du Cap-Brun 

 

Pour tenir à jour la liste de nos adhérents et éditer des étiquettes adresses, vos coordonnées seront enregistrées dans un fichier informatique que nous nous engageons à ne pas divulguer. 

Conformément à la loi n°78-17 Informatique et Libertés du 06/01/78 (articles 34 et 36), vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des données vous concernant. 

POUVOIR de représentation à l'assemblée générale 2011 
 
Mme, Mlle ou M. : ………………………………………   demeurant  ………………………………….……………… 

………………………………………………………………………………..………………………………………………….. 

donne pouvoir à : 
 
M…………………….…………………………..… pour être son représentant à l'Assemblée Générale du C.I.L. du 
Cap Brun et du Petit Bois le 10 mai 2011. 
 

BON POUR POUVOIR : 
 

      Signature 
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